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SUBJECT: COMMUNICATION FROM THE EUROPEAN COMMISSION 

Please find attached a communication from the European Commission, relating to the inclusion of fishing vessels 
registered in Sierra Leone on the Record of Vessels Authorised to operate in the IOTC Area. 

I would like to invite you to review the attached document and provide any comments/information at your earliest 
convenience. 
 
 
 
OBJET: UNE COMMUNICATION DE LA COMMISSION EUROPÉENE 

Veuillez trouvez ci-jointe une communication de la Commission Européenne, concernant l’inclusion des navires de 
pêche immatriculer en Sierra Leone sur la liste des navires autorisés à opérer dans la zone CTOI. 

Merci de bien vouloir examiner les documents fournis par la Commission Européenne et de me transmettre vos 
commentaires/informations aussitôt que possible. 
 

Yours sincerely/Cordialement, 

 

 

Alejandro Anganuzzi 

Executive Secretary / Secrétaire exécutif  
 
Attachments/ Pièces jointes  

- Letter from European Commission/Lettre de la Commission Européenne 
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M. Alejandro Anganuzzi 
Secrétaire exécutif de la CTOI 

P.O. Box 1011 
Victoria 

Seychelles 
 

Objet : Adhésion de la Sierra Leone à la CTOI – demande d’autorisation d’opérer dans la zone de 
compétence de la CTOI pour 8 navires. 

 
Cher M. Anganuzzi, 
 

Permettez-moi tout d’abord de rappeler nos discussions récentes à Bali, concernant l’adhésion à la CTOI 
de la Sierra Leone et le fait que la CTOI attend une réponse de la FAO concernant l’éligibilité de la Sierra 
Leone au statut de membre de la CTOI. 

La Communauté européenne a récemment appris l’intention des autorités des pêches de la Sierra Leone 
de demander l’autorisation d’opérer dans la zone de compétence de la CTOI pour 8 navires. 

Comme discuté à Bali, les membres considèrent que la Sierra Leone ne remplit pas les critères 
d’éligibilité tels qu’établis dans l’Article IV de l’Accord portant création de la CTOI – ce pays n’est pas 
riverain de la zone de compétence de la CTOI et n’a pas déclaré d’activité de pêche dans cette même zone au 
cours des années récentes. Dans ces circonstances, les membres de la CTOI ont, au cours de la session de 
Bali, considéré que la FAO, dans son rôle de dépositaire, aurait dû demander conseil aux membres avant 
d’accepter l’instrument d’adhésion de la Sierra Leone. 

De plus, selon nos informations, l’espèce cible des 8 navires, pour lesquels l’autorisation d’opérer dans 
l’océan Indien est demandée, est le thazard bâtard, qui n’est pas une espèce couverte par le mandat de la 
CTOI. Cependant, je souhaiterai souligner que les navires industriels ne peuvent, pour des raisons 
financières, techniques et opérationnelles, cibler cette espèce sans pêcher d’autres espèces de thons et de 
thonidés qui, elles, sont sous mandat de la CTOI. 

Je vous demande donc de bien vouloir nous fournir toutes les informations complémentaires sur cette 
question que vous pourriez détenir et je souligne le fait que la Communauté européenne est d’avis qu’aucune 
autorisation ne devrait être accordée aux navires susmentionnés jusqu’à ce que la question de l’éligibilité de 
la Sierra Leone au statut de membre de la CTOI ne soit pleinement éclaircie et que ce pays n’ait été confirmé 
dans son statut de membre. 

 
 
Je vous serai reconnaissant de bien vouloir diffuser cette note auprès des membres de la CTOI et de leur 

demander leur avis sur ce sujet. 
 
Merci d’avance pour votre coopération. 
Cordialement, 
 

 


